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À propos des aires protégées d’Environnement Canada 
et des plans de gestion 

Qu’est-ce qu’une aire protégée d’Environnement Canada? 

Environnement Canada établit des réserves nationales de faune terrestres et marines à des 

fins de conservation, de recherche et d’interprétation. Les réserves nationales de faune sont créées 

afin de protéger les oiseaux migrateurs, les espèces en péril ainsi que d’autres espèces sauvages 

et leurs habitats. Les réserves nationales de faune sont établies aux termes de la Loi sur les 

espèces sauvages du Canada et visent principalement la protection des espèces sauvages. Des 

refuges d’oiseaux migrateurs sont établis aux termes de la Loi de 1994 sur la convention concernant 

les oiseaux migrateurs et offrent un refuge pour les oiseaux migrateurs en milieu marin et terrestre. 

 

Quelle est la superficie du réseau d’aires protégées d’Environnement Canada? 

Le réseau d’aires protégées comprend 54 réserves nationales de faune et 92 refuges 

d’oiseaux migrateurs couvrant plus de douze millions d’hectares dans toutes les régions du Canada. 

 

Qu’est-ce qu’un plan de gestion? 

Un plan de gestion procure un cadre de décision en matière de gestion. Il guide la prise de 

décision par le personnel d’Environnement Canada, notamment en ce qui concerne l’émission de 

permis. La gestion s’effectue de façon à maintenir l’intégrité écologique de l’aire protégée et des 

attributs pour lesquels celle-ci a été désignée. Environnement Canada élabore un plan de gestion 

pour chaque aire protégée en consultation avec les premières nations et d’autres parties 

intéressées. 

Un plan de gestion précise les activités autorisées et celles qui ne peuvent être menées 

qu’en vertu d’un permis. Il peut aussi décrire les améliorations qu’il faut apporter à l’habitat et 

préciser à quel endroit et à quelle période ces améliorations doivent être faites. Un plan de gestion 

doit identifier les droits des Autochtones et les pratiques admissibles au titre des accords sur les 

revendications territoriales. De plus, les mesures prises en vue de la conservation des espèces ne 

doivent pas être incompatibles avec la législation provinciale applicable sur la protection de la faune 

de la province où se trouve l’aire protégée. 

 

En quoi consiste la gestion d’une aire protégée? 

Les activités de gestion comprennent la surveillance des espèces sauvages, la conservation 

et l’amélioration des habitats fauniques, des inspections régulières, l’application des règlements 

ainsi que l’entretien des installations et des infrastructures. La recherche est également une 

importante activité réalisée dans les aires protégées; par conséquent, le personnel d’Environnement 

Canada effectue ou coordonne des activités de recherche à certains sites. 
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Série de Plans de gestion 

Toutes les réserves nationales de faune doivent avoir un plan de gestion. Tous les plans de 

gestion seront réexaminés cinq ans après leur approbation initiale et, par la suite, tous les 10 ans.  

 

Pour en savoir plus 

Pour en savoir plus sur les aires protégées d’Environnement Canada, veuillez visiter le site 

Web du Ministère à www.ec.gc.ca/ap-pa ou communiquez avec le Service canadien de la faune.  

  

http://www.ec.gc.ca/ap-pa
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Réserve nationale de faune de Sand Pond 

Établie en 1978, la réserve nationale de faune (RNF) de Sand Pond a été la première 

réserve nationale de faune désignée au Canada. La RNF de Sand Pond se trouve à 22 km à l’est 

de la ville de Yarmouth, dans le sud-ouest de la Nouvelle-Écosse; elle est adjacente au bassin 

hydrographique de la rivière Tusket. Cette zone abrite des plantes rares, connues généralement 

sous le nom de flore de la plaine côtière de l’Atlantique, un groupe de 90 espèces végétales peu 

communes ou rares qu’on ne trouve nulle part ailleurs au Canada. Onze de ces espèces végétales 

ont été désignées comme espèces en péril et sont particulièrement vulnérables aux perturbations 

humaines. La RNF de Sand Pond abrite un grand nombre d’espèces appartenant à la flore de la 

plaine côtière de l’Atlantique. 

 Cette zone a été proposée pour acquisition une première fois en 1966 par le Service 

canadien de la faune (SCF) en raison de l’importance de ses terres humides pour la sauvagine qui y 

trouve des haltes migratoires. La RNF de Sand Pond est située à l’intérieur des terres, à proximité 

d’une matrice diversifiée d’îles et d’estuaires côtiers riches abritant une grande variété d’espèces de 

sauvagine qui s’y arrêtent durant la migration ou qui y passent l’hiver. Les lacs d’eau douce comme 

le Sand Pond (figure 1) qui sont situés près des côtes constituent un habitat particulièrement 

important pour le canard noir (Anas rubripes). 

L’acquisition des terres autour du Sand Pond était presque complétée en 1968. La province 

de la Nouvelle-Écosse a transféré l’administration et le contrôle de 96 hectares au SCF, et les 

427 acres qui restaient ont été achetées auprès de 19 propriétaires privés. La RNF de Sand Pond 

est administrée par Environnement Canada. 

Il est entendu que le présent plan de gestion ne porte pas atteinte à la protection des droits 

existants – ancestraux ou issus de traités – des peuples autochtones du Canada découlant de leur 

reconnaissance et de leur confirmation au titre de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 
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Figure 1 : Le Sand Pond, qui a prêté son nom à la réserve nationale de faune de Sand Pond. 
Photo : C. MacKinnon © Environnement Canada, 2012 
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1 DESCRIPTION DE L’AIRE PROTÉGÉE 

La réserve nationale de faune (RNF) de Sand Pond est située dans le sud-ouest de la 

Nouvelle-Écosse (43º48’N., 65º49’O.); elle est adjacente à Argyle dans le comté de Yarmouth 

(Figure 2). La plus importante municipalité, Yarmouth, est située à 22 km de la réserve La RNF de 

Sand Pond a une superficie de 532 hectares, dont 21 % sont occupés par des terres humides 

végétalisées et des eaux libres au Sand Pond, et 79 % sont occupés par des landes à éricacées et 

des forêts. La réserve est relativement éloignée et n’est accessible que de manière saisonnière par 

la route Boyd. Une portion de la route se termine dans la réserve près d’une maison abandonnée. 

Un petit sentier part de ce point et se rend jusqu’à un débarcadère pour bateaux sur le lac. Une 

grande partie de l’habitat entourant le Sand Pond consiste en forêts denses, en tourbières 

ombrotrophes à éricacées et en baissières. 

La région est une importante halte migratoire pour la sauvagine en automne, en particulier 

pour le canard noir (Anas rubripes). Durant cette période, la sauvagine qui se rassemble le long des 

marais et des estuaires côtiers fréquente ce lac de l’intérieur en quête de nourriture, de gravier et 

d’eau fraîche. La RNF de Sand Pond protège aussi diverses espèces composant la flore de la 

plaine côtière de l’Atlantique. 

Le 27 avril 1978, le Sand Pond a été désigné comme première RNF au Canada; la réserve 

est administrée en vertu du Règlement sur les réserves d’espèces sauvages pris en application de 

la Loi sur les espèces sauvages au Canada. 

 
Tableau 1 : Informations sur la réserve nationale de faune de Sand Pond 

Désignation de l’aire protégée Réserve nationale de faune 

Province ou territoire Nouvelle-Écosse 

Latitude et longitude 43º48’N., 65º49’O. 

Superficie 532 ha (1 1315,5 acres) 

Critères de sélection de l’aire 
protégée 

Critère 1(a), lorsque le site abrite d’importantes concentrations de 
sauvagine qui font une halte ou qui sont en migration. Le site abrite aussi 
la flore de la plaine côtière de l’Atlantique. 

Système de classification des 
aires protégées 

Catégorie A : Conservation des espèces ou de l’habitat essentiel 

Classification de l’Union 
internationale pour la 
conservation de la nature 

IV 

Numéro de décret en conseil C.P. 1978 – 1439 

Numéro du Répertoire des 
biens immobiliers fédéraux 
(RBIF) 

Numéro du RBIF : 2357 

Publication dans la Gazette 
du Canada 

27 avril 1978 

Autres désignations Aucune 

Importance faunistique et 
floristique 

Importante halte migratoire pour la sauvagine. Concentration importante 
d’espèces de la flore de la plaine côtière de l’Atlantique. 

Espèces envahissantes Aucune mentionnée 
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Espèces en péril Aucune mentionnée 

Organisme de gestion Environnement Canada – Service canadien de la faune 

Accès public et utilisation 
publique 

Très peu fréquentée. Les activités récréatives durant le jour, y compris la 
randonnée pédestre, la chasse et la pêche, sont autorisées dans la RNF. 
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Figure 2 : Réserve nationale de faune de Sand Pond, comté de Yarmouth (Nouvelle-Écosse). 
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1.1 CONTEXTE RÉGIONAL 

Le Sand Pond, nommé ainsi en raison de son fond sablonneux, est un petit lac d’eau douce 

situé à 22 km franc est de la ville de Yarmouth (Nouvelle-Écosse) et à 1,5 km des eaux de marée de 

la rivière Argyle. La zone côtière adjacente consiste en des replats de marée, des bras et des îles. 

Cette zone, qui comprend la rivière East, l’île Tusket et la baie Goose avoisinantes, est l’une des 

plus importantes haltes migratoires automnales et aires d’hivernage pour le canard noir et la 

bernache du Canada (Branta canadensis) en Nouvelle-Écosse (Van Zoost, 1969; MacKinnon, 

et al., 1994). 

Le sud-ouest de la Nouvelle-Écosse, y compris le Sand Pond, est important sur le plan 

écologique en raison de la diversité de la flore de la plaine côtière de l’Atlantique (Crowley et Beals, 

2011), un groupe unique de plantes non apparentées qui sont limitées principalement aux replats de 

marée le long de la côte Atlantique, depuis la Floride jusqu’à la Nouvelle-Écosse. Outre les bras et 

les îles côtières situés à l’ouest et au sud de la RNF, cette dernière est délimitée par les landes 

appelées dans la région Great Heath vers le nord-est, et par la réserve naturelle de Spinney’s Heath 

vers le sud. Cette réserve naturelle est une aire protégée d’une superficie de 640 hectares qui est 

administrée par la Province de la Nouvelle-Écosse en vertu de la Special Places Protection Act. En 

1971, elle a été reconnue dans le cadre du International Biological Program  comme étant un 

excellent exemple de tourbière ombrotrophe ouverte à sphaigne.  

Les nombreuses baies et les nombreux bras qui se trouvent le long de la côte du sud-ouest 

de la Nouvelle-Écosse et tout près des zones de pêche autour de l’embouchure de la baie de Fundy 

et du golfe du Maine font de ces ressources côtières un important facteur déterminant de l’économie 

locale. La géographie de l’intérieur de la région consiste généralement en terrains accidentés peu 

propices aux grandes exploitations agricoles; la plupart des collectivités sont donc côtières, et on ne 

trouve que quelques petites zones habitées dans l’arrière-pays.  

Le Sand Pond est situé dans l’écozone maritime de l’Atlantique (Figure 3). Cette écozone est 

l’une des quinze écozones terrestres du Canada et inclut l’ensemble du Nouveau-Brunswick, de 

l’île-du-Prince-Édouard, de la Nouvelle-Écosse et de la Gaspésie, au Québec. À l’intérieur de 

l’écozone, la RNF est située dans l’écorégion des hautes-terres de la Nouvelle-Écosse (124), entre 

l’écodistrict de la rivière Tusket (513) et l’écodistrict Rossignol (514) (Webb et Marshall, 1999).  
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Figure 3 : Écorégions et écodistricts terrestres en Nouvelle-Écosse. 

1.2 APERÇU HISTORIQUE 

C’est vers 1895 qu’on voit apparaître la première ferme dans les hautes-terres entourant le 

Sand Pond. Les forêts sont déboisées, et les grands murs de pierre visibles autour des vieux 

champs laissent un héritage impérissable de ces travaux. On y construit un système d’inondation et 

de drainage pour optimiser la production et la récolte des canneberges. À l’achèvement des travaux, 

la majeure partie du Sand Pond est asséchée, et 25 acres sont mises en culture comme 

cannebergière. De plus, on construit un ouvrage de régularisation à la décharge du lac pour pouvoir 

inonder les canneberges. Un compte rendu plus complet de l’utilisation historique des terres au 

Sand Pond est présenté à l’annexe I. 

1.3 PROPRIÉTÉ DES TERRES 

Les terres humides et l’ensemble des hautes-terres de la RNF de Sand Pond sont la 

propriété du gouvernement du Canada et sont sous la responsabilité du Service canadien de la 

faune à Environnement Canada. La propriété est de forme rectangulaire, et ses limites linéaires sont 

bien définies.  
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La route d’accès (route Boyd) à l’ancienne ferme du Sand Pond est administrée et contrôlée 

par la Province de la Nouvelle-Écosse.  

Le gouvernement fédéral ne détient pas les droits d’exploitation du sous-sol dans la RNF de 

Sand Pond. 

1.4 INSTALLATIONS ET INFRASTRUCTURES 

On ne trouve aucun bâtiment dans la RNF de Sand Pond; seules quelques installations 

minimales à usage public y sont présentes. La route Boyd, route désignée reliant la vieille ferme au 

Sand Pond, est accessible de manière saisonnière aux véhicules à grand dégagement et nécessite 

peu d’entretien de la part des employés d EC; les travaux consistent surtout à éliminer 

périodiquement la végétation envahissante. Les visites annuelles comprennent les inspections des 

lieux ainsi que les réparations et le remplacement des panneaux de signalisation sur les règlements, 

comme les panneaux indiquant les limites de la RNF, les avis publics et les panneaux 

d’identification de la RNF de 2 pi x 4 pi (Van Zoost, 1969; Hounsell, 1974; MacKinnon et al., 2010; 

MacKinnon et MacPherson, 2011). 

 
Tableau 2 : Installations et infrastructures dans la réserve nationale de faune de Sand Pond 

Type d’installation ou 
d’infrastructure 

Superficie ou longueur 
approximative 
(m, m², km, km² ou m 
linéaire) ou nombre 

Gestionnaire ou propriétaire 

Limite de la propriété 9,7 km 
Environnement Canada – Service 
canadien de la faune (EC – SCF) 

Panneaux de 
délimitation 

200 EC – SCF 

Panneaux indiquant 
l’entrée de la RNF  

1 EC – SCF 

Panneaux d’avis publics 5 EC – SCF 
Sentier (Sand Pond) 900 m EC – SCF 
Sentier (non aménagé) 900 m EC – SCF 
Route publique désignée 800 m Province – Nouvelle-Écosse 
Pont 1 Province – Nouvelle-Écosse 
Débarcadère (< 10 hp) 1 EC – SCF 
Points d’accès pour 
l’entretien 

1 EC – SCF 

Ouvrage de 
régularisation des eaux 

1 Canards illimités Canada 
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2 RESSOURCES ÉCOLOGIQUES 

2.1 HABITATS TERRESTRES ET AQUATIQUES 

Les sols de la RNF de Sand Pond sont généralement composés de minces couches de 

sable et de gravier recouvertes de tourbe à certains endroits. Une forêt d’épinettes et de sapins 

occupe la plupart des sites des hautes-terres. L’épinette rouge (Picea rubens) et le sapin baumier 

(Abies balsamea) sont particulièrement répandus dans les zones bordant les hautes-terres 

couvertes d’éricacées. Le parterre forestier typique comprend le quatre-temps (Cornus canadensis), 

la clintonie boréale (Clintonia borealis), la trientale boréale (Trientalis borealis) et le maïanthème du 

Canada (Maianthemum canadense). La fougère-aigle (Pteridium aquilinum) est commune dans les 

zones dégagées de ces boisés. Le mélèze laricin (Larix laricina) et le pin blanc (Pinus strobus) sont 

aussi présents. Les feuillus, comme le bouleau à papier (Betula papyrifera) et l’érable rouge (Acer 

rubrum), occupent les sites mieux drainés. Le chêne rouge (Quercus rubra) et l’érable à sucre (Acer 

saccharum) sont présents le long de la limite nord-ouest de la réserve (Van Zoost, 1969; 

Barkhouse, 1986; Newell, 2002). 

Parmi les éricacées, mentionnons la camarine noire (Empetrum nigrum), le raisin d’ours 

(Arctostaphylos uva-ursi), le kalmia à feuilles étroites (Kalmia angustifolia) et le myrique baumier 

(Myrica gale). La cladine rangifère (Cladonia rangiferina) et le lycopode obscur (Lycopodium 

obscurum) constituent les principales espèces végétales du parterre des grandes zones non 

boisées de la RNF de Sand Pond. Les hautes-terres couvertes d’éricacées sont bien asséchées et 

abritent diverses densités de couvert arbustif composé d’aulnes (Alnus spp.) et de saules 

(Salix spp.) (figures 4 et 5). 

Le mauvais drainage a entraîné la formation de deux tourbières ombrotrophes distinctes 

dans le sud-est de la RNF de Sand Pond. Les deux tourbières sont caractérisées par de grands 

tapis de sphaignes, probablement le Sphagnum rubrum. 

Le site se distingue aussi par la présence d’une grande diversité d’espèces de la flore de la 

plaine côtière de l’Atlantique où dix-neuf espèces ont été répertoriées (Newell, 2002). À l’intérieur de 

la RNF de Sand Pond, deux espèces de plantes sont désignées comme ‘’Jaune’’ et les états des 

autres espèces désignées comme ‘’Vertes’’, ou en sécurité, ne sont pas estimées comme étant à 

risque. Des 90 espèces de la flore de la plaine côtière de l’Atlantique (FPCA) présentes en 

Nouvelle-Écosse, 11 de ces dernières sont désignées comme étant des espèces en péril en vertu 

de la Loi sur les espèces en péril (LEP) du gouvernement fédéral et de la Nova Scotia Endangered 

Species Act. Aussi, vingt-cinq espèces sont répertoriés comme étant «à risque» (classées rouges) 

par le Nova Scotia General Status Listing (Crowley and Beals, 2011). Au Canada, les espèces 

FPCA se trouvent à la limite septentrionale de leur aire de répartition; l’aire de répartition 

canadienne des 11 espèces FPCA désignées se limite à la province de la Nouvelle-Écosse, par 

contre aucune preuve de présence de ces dernières n’a été trouvée dans la RNF. Un programme 
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de rétablissement contenant un plan d’action a été élaboré pour gérer l'ensemble des 11 espèces 

de la FPCA provincial et fédéral désignées à risque (Environnement Canada et l’Agence Parcs 

Canada, 2010).Des renseignements supplémentaires se trouvent dans le guide d’identification de la 

flore de la plaine côtière de l’Atlantique en Nouvelle-Écosse (Atlantic Coastal Plain Flora in Nova 

Scotia Identification and Information Guide) que l’on peut télécharger à l’adresse suivante : 

www.speciesatrisk.ca/coastalplainflora/guide/ [en anglais seulement]. 

  

http://www.speciesatrisk.ca/coastalplainflora/guide/
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Tableau 3 : Flore de la plaine côtière de l’Atlantique présente dans la RNF de Sand Pond (Newell, 2002) 

Nom scientifique Nom commun 
Situation générale de 

l’espèce dans la 
province* 

Habitats occupés par 
l’espèce dans la RNF de 

Sand Pond 

Bartonia paniculata 
Bartonie à étamines 
violettes 

Vert 
Tourbières ombrotrophes, 
tourbières minérotrophes, 
rives du lac 

Calopogon tuberosus Calopogon tubéreux  
Tourbières ombrotrophes, 
tourbières minérotrophes 

Carex atlantica ssp. 
atlantica 

Carex atlantique Vert Tourbières ombrotrophes 

Carex bullata Carex ballonné Vert 

Tourbières ombrotrophes, 
tourbières minérotrophes, 
rives du lac, bords de cours 
d’eau boisés 

Euthamia caroliniana Verge d’or de Caroline Vert Rives du lac 

Gaylussacia dumosa 
Gaylussaquier de 
Bigelow 

Vert Tourbières ombrotrophes 

Glyceria obtusa Glycérie obtuse Vert 
Tourbières minérotrophes, 
plaine inondable d’érables 
rouges 

Ilex glabra Houx glabre Vert 

Tourbières ombrotrophes, 
landes, tourbières 
minérotrophes, bords de 
cours d’eau boisés 

Juncus militaris Jonc militaire Vert Lac 

Juncus subcaudatus 
var. planisepalus 

Jonc subcaudé Jaune Zones boisées humides 

Myrica pensylvanica Cirier de Pennsylvanie Vert 
Tourbières ombrotrophes, 
rives du lac 

Panicum spretum Panic dédaigné Vert Rives du lac 

Platanthera 
blephariglottis 

Platanthère à gorge 
frangée 

Vert 
Tourbières ombrotrophes, 
rives du lac 

Sisyrinchium 
atlanticum 

Bermudienne de 
l’Atlantique 

Vert Rives du lac 

Smilax rotundifolia 
Smilax à feuilles 
rondes 

Vert Bords de cours d’eau boisés 

Thelypteris simulata Thélyptère simulatrice Vert 
Plaine inondable d’érables 
rouges 

Triadenum virginicum Millepertuis de Virginie Vert 
Rives du lac, bords de cours 
d’eau boisés 

Viola lanceolata Violette lancéolée Vert Rives du lac 

Woodwardia areolata Woodwardie aréolée Jaune 
Plaine inondable d’érables 
rouges 

* Vert – En sécurité, espèces qui ne sont pas considérées à risque 
Jaune – Sensible, espèces qui ne sont pas considérées à risque d’extinction, mais qui 
nécessite protection avant de devenir à risque 
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2.1.1 Terres humides  

Les terres humides d’eau douce de la RNF de Sand Pond comprennent le Sand Pond, la 

rivière Fresh et la rivière Back, ainsi que les étangs connexes et les marais qui les bordent. Les 

eaux y sont fortement colorées par les tanins, sont naturellement acides et ont été touchées par les 

précipitations acides (Clair et al., 2011). En 1969, Canards illimités Canada, en collaboration avec le 

Service canadien de la faune, installe un ouvrage de régularisation des niveaux d’eau dans la 

décharge du Sand Pond afin de remettre en état les 34 hectares de terres humides qui ont été 

asséchés par le passé aux fins de l’exploitation de la cannebergière. L’ouvrage a souvent été 

bloqué par les castors (Castor canadensis), et les billots qui entravaient la circulation de l’eau ont 

été enlevés en 1988. Le niveau du lac est de nos jours maintenu par les barrages de castors ainsi 

que par la sédimentation qui en résulte à la décharge du lac. Cette fluctuation naturelle des niveaux 

d’eau est peut-être avantageuse pour certaines espèces de la flore de la plaine côtière de 

l’Atlantique (Keddy et Wisheu, 1989). 

Les pourtours du lac sont bordés par une étroite lisière d’aulnes (Alnus spp.), de myrique 

baumier (Myrica gale), de calamagrostide du Canada (Calamagrostis canadensis) et de spirée 

blanche (Spiraea alba). Le lac est couvert par une végétation émergente clairsemée, composée 

surtout de jonc militaire (Juncus militaris), de pontédérie cordée (Pontederia cordata), de duliche 

roseau (Dulichium arundinaceum) et d’éléocharide des marais (Eleocharis palustris). Le nymphéa 

odorant ou nénuphar blanc (Nymphaea odorata) et le grand nénuphar jaune (Nuphar lutea) sont 

communs aussi (Newell, 2002). 

La rivière Fresh se jette dans le Sand Pond, du côté sud-est. Les eaux du Sand Pond 

coulent vers la rivière Back en empruntant un chenal aménagé par les humains. Dans le nord-ouest 

de la RNF, la rivière Back devient une grande zone d’eaux lentes, communément appelée « Billy 

Hole », et d’autres étangs situés le long des rivières Fresh et Back abritent des nymphéas odorants 

ou nénuphars blancs et des grands nénuphars jaunes. Ces terres humides sont bordées de vastes 

prés à éricacées, où dominent le kalmia à feuilles d’andromède (Kalmia polifolia) et le cassandre 

caliculé (Chamaedaphne calyculata). 

Le mauvais drainage a mené à la formation de deux tourbières ombrotrophes distinctes dans 

le sud-est de la RNF de Sand Pond. La végétation des deux tourbières est dominée par les 

sphaignes, la linaigrette (Eriophorum sp.) et les éricacées arbustives. La plus petite des tourbières 

est caractérisée par la présence d’épinettes noires et de mélèzes laricins clairsemés, alors que la 

plus grande est presque exempte de couvert arboré.  

2.1.2 Hautes terres couvertes d’éricacées 

Les rives nord et est du Sand Pond sont reliées à une vaste zone de hautes-terres 

rocheuses, appelées « les landes », qui s’étend vers l’intérieur de la province. Cette zone abrite de 

grandes parcelles de couvert arbustif très bas, y compris le bleuet fausse-myrtille (Vaccinium 
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myrtilloides), le houx glabre (Ilex glabra), le raisin d’ours, le kalmia à feuilles étroites (Kalmia 

angustifolia) et de grandes superficies dominées par la fougère-aigle (Pteridium aquilinum). Le bas 

couvert végétal est ponctué d’arbustes clairsemés de taille un peu plus grande, dont l’aulne rugueux 

(Alnus rugosa), le gaylussaquier à fruits bacciformes (Gaylussacia baccatta) et le mélèze laricin. La 

bordure de cette zone est généralement peuplée d’arbustes de grande taille comme le 

rhododendron du Canada (Rhododendron canadense) et le kalmia à feuilles étroites. 

2.1.3 Zones boisées 

Les zones boisées constituent 50 % (261 hectares) de la RNF de Sand Pond. Les zones 

sèches sont couvertes de peuplements mélangés de conifères et de feuillus, dans lesquels on 

trouve le plus souvent l’érable rouge, le sapin baumier, le mélèze laricin, l’épinette rouge et 

l’épinette blanche. Les espèces moins communes sont le bouleau à papier (Betula papyrifera), le 

bouleau gris (Betula populifolia) et le sorbier d’Amérique (Sorbus americana). Les incendies ont 

touché ces boisés de manière périodique durant de nombreuses années, et les zones en début de 

succession sont généralement colonisées par le peuplier à grandes dents (Populus grandidentata) 

et le peuplier faux-tremble (Populus tremuloides). De nombreux marécages peuplés d’érables 

rouges sont épars dans la réserve. Le chêne rouge et l’érable à sucre sont présents le long de la 

limite nord-ouest de la RNF. 

Les espèces herbacées communes du tapis forestier sont l’aralie à tige nue (Aralia 

nudicaulis), la savoyane (Coptis trifolia), le quatre-temps (Cornus canadensis), la linnée boréale 

(Linnaea borealis), le petit thé (Gaultheria hispidula), l’osmonde cannelle (Osmunda cinnamomea), 

le maïanthème du Canada (Maianthemum canadense), la thélyptère de New York (Thelypteris 

noveboracensis) et la fougère-aigle. 

2.1.4 Vieux champs 

Les vieux champs, délimités par les vestiges des bas murs de pierre, en sont maintenant à 

divers stades de la succession végétale. Les zones dégagées sont remplacées par des buissons de 

rosiers sauvages (Rosa spp.) et des peuplements denses d’épinettes blanches. Il ne reste aucune 

structure construite par les humains dans les champs, mais on trouve un petit nombre d’échappées 

de jardin dans la végétation entourant les vieilles maisons de ferme, y compris le panais sauvage 

(Pastinaca sativa), l’amourette commune (Briza media) et l’hémérocalle fauve (Hemerocallis fulva). 

Parmi les autres espèces, mentionnons la centaurée noire (Centaurea nigra), la verge d’or à dix 

fleurs (Solidago nemoralis), le dactyle pelotonné (Dactylis glomerata) et la fléole des prés (Phleum 

pratense). Les essences ligneuses de début de succession comprennent le cerisier de Virginie 

(Prunus virginiana), le cerisier de Pennsylvanie (Prunus pensylvanica), l’aulne crispé (Alnus crispa) 

et la ronce des Alléghanys (Rubus allegheniensis). 
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Figure 4 : Image du satellite SPOT du sud-ouest de la Nouvelle-Écosse montrant les limites de la 
réserve nationale de faune de Sand Pond (2007). Le Sand Pond, aux eaux peu profondes, se trouve 
dans le nord-est de la réserve. 
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Figure 5 : Cartographie de la couverture des terres dans la réserve nationale de faune de Sand Pond 
d’après l’inventaire des ressources forestières de la Nouvelle-Écosse (2005). 
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2.2 FAUNE 

2.2.1 Oiseaux 

Durant plusieurs années, le Sand Pond a été connu principalement en raison de l’utilisation 

qu’en faisaient les nombreux canards noirs durant la migration automnale. Selon les conditions 

maréales et météorologiques, les canards noirs quittent les marais salés avoisinants pour gagner ce 

lac d’eau douce, qui leur sert principalement d’aire de repos. Le 14 octobre 1969, environ 

6 000 canards noirs auraient été observés au Sand Pond; cependant, l’effectif habituel en automne 

s’élève à quelques centaines de canards. D’autres oiseaux aquatiques fréquentent les terres 

humides et s’y reproduisent, notamment le fuligule à collier (Aythya collaris) et la sarcelle d’hiver 

(Anas crecca). Les hautes-terres adjacentes abritent un grand nombre de bécasses d’Amérique 

(Scolopax minor) et de gélinottes huppées (Bonasa umbellus). 

2.2.2 Mammifères 

On observe dans la RNF de Sand Pond les espèces de grands mammifères qui sont 

communes dans le sud-ouest de la Nouvelle-Écosse; mentionnons entre autres le cerf de Virginie 

(Odocoileus virginianus), le porc-épic d’Amérique (Erethizon dorsatum), le coyote de l'Est (Canis 

latrans), le vison (Mustela vison), l’écureuil roux (Tamiasciurus hudsonicus), le lièvre d’Amérique 

(Lepus americanus), le lynx roux (Lynx rufus), le rat musqué (Ondatra zibethicus) et l’hermine 

(Mustela erminea). 

Les petits mammifères présents dans la RNF incluent la musaraigne cendrée (Sorex 

cinereus) et le campagnol des prés (Microtus pennsylvanicus). La musaraigne fuligineuse (Sorex 

fumeus), la musaraigne palustre (Sorex palustris), la grande musaraigne (Blarina brevicauda), la 

souris sauteuse des bois (Napaeozapus insignis) et le campagnol de Gabber (Clethrionomys 

gabberi) devraient aussi fréquenter la RNF (Dawe, 2004).  

2.2.3 Reptiles et amphibiens 

Neuf espèces de reptiles et d’amphibiens ont été observées dans la RNF de Sand Pond 

(tableau 4). Des parcelles d’habitat potentiel pour six autres espèces sont présentes dans la RNF. 

Les relevés menés à l’est et à l’ouest de la RNF de Sand Pond ont permis de signaler la présence 

des espèces suivantes : la grenouille des marais (Rana palustris), la couleuvre à collier (Diadophis 

punctatus), la couleuvre verte (Opheodrys vernalis), la couleuvre à ventre rouge (Storeria 

occipitomaculata), la tortue peinte (Chrysemys picta) et la chélydre serpentine (Chelydra serpentina) 

(Brannen, 2004). 
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Tableau 4 : Reptiles et amphibiens trouvés dans la réserve nationale de faune de Sand Pond 

Nom commun Espèce 
Cote 

mondiale  
(G)

1
 

Cote 
régionale  

(S)
2
 

Grenouille verte Rana clamitans G5 S5 

Rainette crucifère Hyla crucifer G5 S5 

Salamandre maculée Ambystoma maculatum G5 S5 

Ouaouaron Rana catesbeiana G5 S5 

Grenouille des bois Rana sylvatica G5 S5 

Crapaud d’Amérique Bufo americanus G5 S5 

Salamandre cendrée Plethodon cinereus G5 S5 

Grenouille léopard Rana pipiens G5 S5 

Couleuvre rayée Thamnophis sirtalis G5 S5 

1. Les cotes mondiales (G) sont définies de la manière suivante : G1 = gravement en péril; G2 = en péril; 
G3 = vulnérable; G4 = apparemment non en péril; G5 = non en péril. Pour obtenir des définitions plus détaillées des 
cotes G, veuillez consulter le site Web www.natureserve.org/explorer/ranking.htm#globalstatus [en anglais seulement] 

2. Les cotes régionales (S) sont définies de la manière suivante : S1 = gravement en péril; S2 = en péril; S3 = vulnérable; 
S4 = non en péril mais préoccupante; S5 = non en péril; M = en migration; B = nicheur. Pour obtenir des définitions 
plus détaillées des cotes S, veuillez consulter le site Web www.natureserve.org/explorer/ranking.htm#globalstatus [en 
anglais seulement]. 

 

2.2.4 Poissons 

Le Sand Pond et ses étendues d’eau connexes sont des endroits prisés pour la pêche à 

l’omble de fontaine (Salvelinus fontinalis). D’autres espèces communes de poissons y vivent, 

notamment la perchaude, le baret et le méné jaune (tableau 5). 

 
Tableau 5 : Espèces de poissons observées dans la réserve nationale de faune de Sand Pond 

Nom commun Espèce 
Cote 

mondiale  
(G) 

Cote 
régionale  

(S) 

Méné jaune Notemigonus crysoleucas G5 S5 

Barbotte Ameiurus nebulosus G5 S5 

Perchaude Perca flavescens G5 S5 

Baret Morone americana G5 S5 

Omble de fontaine Salvelinus fontinalis G5 S5 

 

2.3 ESPÈCES EN PÉRIL 

Aucune espèce en péril désignée en vertu de la LEP ni aucune espèce en péril dont la 

situation a été révisée par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) 

n’ont été observées dans la RNF de Sand Pond ces dernières années (MacKinnon et Vickruck, 

2014). Cependant, certaines espèces d’oiseaux, comme l’hirondelle rustique et l’engoulevent 

d’Amérique ont été répertoriées en 1968 et en 1974. Puisque l’habitat a resté relativement inchangé 

depuis, ces espèces devraient encore fréquenter la réserve (tableau 6). Bien qu’aucune espèce 

http://www.natureserve.org/explorer/ranking.htm#globalstatus
http://www.natureserve.org/explorer/ranking.htm#globalstatus
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désignée de la flore de la plaine côtière de l’Atlantique n’ait été observée dans la RNF, il est à 

souligner que toutes les espèces de cette flore sont rares au Canada (Newell, 2002). 

Tableau 6 : Présence confirmée ou potentielle des espèces en péril dans la réserve nationale de faune 
de Sand Pond 

Noms commun et 
scientifique de l’espèce 

Statut 

Présence ou 
potentiel de 
présence

4
 

Canada 
Nouvelle-
Écosse 

LEP
1
 COSEPAC

2
 

Cote 
provinciale

3
 

 

Oiseaux     

Hirondelle rustique 

(Hirundo rustica) 
Aucun statut Menacée S3 Possible 

Engoulevent d’Amérique 
(Chordeiles minor) 

Annexe I Menacée S3B Possible 

1. Loi sur les espèces en péril : disparue, disparue du pays, en voie de disparition, menacée, 

préoccupante, non en péril (évaluée et jugée non à risque de disparaître) ou aucun statut (non évaluée) 
2. Comité sur la situation des espèces en péril au Canada : mêmes noms de statut que la LEP 
3. Classement provincial et codes provinciaux 

4. Confirmée, probable ou possible 
 

2.4 ESPÈCES ENVAHISSANTES 

Aucune espèce envahissante n’a été observée à la RNF de Sand Pond. 
 

 

Figure 6. Près de la décharge du Sand Pond, réserve nationale de faune de Sand Pond. 
Photo : C. MacKinnon © Environnement Canada, 2011 
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Figure 7. Ruisseau Fresh, réserve nationale de faune de Sand Pond. 
Photo : A. Macpherson © Environnement Canada, Service canadien de la faune, 2011 
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3 MENACES ET DÉFIS RELATIFS À LA GESTION 

Bon nombre des possibles problèmes qui menacent l’intégrité écologique de la RNF de Sand 

Pond sont liés à des activités récréatives inappropriées. Une grande partie de la réserve se 

compose de terres humides, qui sont particulièrement sensibles et qui sont fréquemment touchées 

par l’utilisation illégale de véhicules hors route. Ces véhicules peuvent endommager la végétation et 

entraîner l’envasement des cours d’eau, et il arrive souvent que leur passage laisse des cicatrices 

persistantes dans le paysage. L’éloignement de la réserve fait augmenter les occasions d’activités 

illégales, et les inspections périodiques ne servent souvent qu’à constater les dommages déjà faits. 

Certains problèmes précis sont présentés aux sections suivantes.  

3.1 VÉHICULES HORS ROUTE 

L’utilisation illégale de véhicules hors route (VHR), comme les vélomoteurs et les véhicules 

tout-terrain (VTT), en particulier dans les régions où les terres humides abondent, constitue 

généralement un problème pour les gestionnaires et les propriétaires d’aires protégées. L’utilisation 

de VHR mène à la dégradation ou à la destruction du couvert végétal (Hosier et Eaton, 1980; Kutiel 

et al., 2001) et des réservoirs de graines (Wisheu et Keddy, 1991). De plus, leur passage peut 

entraîner la compaction du sol et l’enlèvement de la couche supérieure du sol et modifier le 

drainage (Prose et al., 1987), ce qui peut mener à la dégradation ou à la destruction du couvert 

végétal et de l’habitat de certaines espèces animales de la région. Les grands mammifères comme 

le wapiti (Cervus elaphus) ont peur des VHR et réagissent en fuyant sur une distance de plus d’un 

kilomètre (Preisler et al., 2006). L’utilisation des VHR pourrait avoir un effet semblable sur les 

grands ongulés de la Nouvelle-Écosse, notamment le cerf de Virginie et l’orignal. 

Le passage des VHR dans les ruisseaux et les terres humides mène à la destruction de 

l’habitat et à la perte d’habitat. Certaines portions de la tourbière à sphaigne et des terres humides à 

éricacées de la RNF de Sand Pond sont marquées de cicatrices (Mitchell, 2002). Le pire dommage 

est souvent l’« entrelacement », qui survient lorsque les exploitants, les uns après les autres, 

contournent une zone humide et tracent une série de nouveaux sentiers parallèles à un sentier déjà 

existant (figure 8). Les VHR sont interdits dans la RNF de Sand Pond. Il faut noter toutefois que la 

vieille route menant à la rampe de mise à l'eau du Sand Pond est une route désignée et que son 

utilisation par des véhicules routiers immatriculés est permise. Cette route parcourt un terrain 

accidenté, et l’utilisation de véhicules à grand dégagement y est recommandée. 

3.2 TOURISME 

Les visites non gérées d’un grand nombre de personnes dans la RNF de Sand Pond 

auraient probablement une incidence négative sur son intégrité écologique. Actuellement, la réserve 

n’est ni utilisée ni annoncée comme une destination touristique. Bien que les visites du public y 
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soient permises, on n’y trouve aucune installation publique, et le Service canadien de la faune n’en 

fera pas la promotion en tant que destination touristique ou récréative.  

3.3 ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

Au cours des deux dernières décennies, la fermeture de décharges locales et la 

centralisation des activités vers des sites d’enfouissement régionaux ont mené à la décharge 

illégale de déchets dans certaines régions rurales. Les routes sans issue et les secteurs de 

l’arrière-pays deviennent souvent des sites de décharge illégale de déchets. Certaines activités 

limitées de décharge illégale se sont produites dans la RNF de Sand Pond, et les agents de la 

Division de l’application des lois sur la faune d’Environnement Canada sont intervenus de manière 

appropriée. 

3.4 CONTAMINANTS AGRICOLES 

Dans le cadre de l’exploitation des cannebergières, le dichlorodiphényltrichloréthane (DDT) a 

été utilisé comme pesticide jusqu’à la fin des années 1960. Une évaluation environnementale de la 

RNF de Sand Pond a révélé la présence de concentrations élevées de DDT ainsi que de 

dichlorodiphényldichloroéthane (DDD) et de dichlorodiphényldichloroéthylène (DDE) dans un 

échantillon de sédiments prélevé au bord du lac, à proximité de la décharge (SNC Lavalin, 2002). 

Ces concentrations dépassent la concentration produisant un effet probable pour les sédiments 

d’eau douce établie par le Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME) (SNC 

Lavalin, 2002). 

3.5 CONTEXTE DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES PRÉVUS  

Les changements climatiques prévus, y compris la tendance au réchauffement au cours du 

prochain siècle, auront probablement un effet sur la faune et la flore locales. Le sud-ouest de la 

Nouvelle-Écosse étant caractérisé par une flore de plaine côtière qui est plus commune ou plus 

abondante sous les climats du sud, l’augmentation de la température quotidienne moyenne, ainsi 

que la fréquence accrue des hivers doux, seront sans doute avantageuses pour les espèces 

végétales composant cette flore. 

Certains insectes actuellement peu communs et qui causent peut-être des dommages 

pourraient devenir plus abondants après des hivers doux. Il est possible que ces changements 

climatiques soient responsables de l’augmentation en Nouvelle-Écosse du nombre de tiques à 

pattes noires (Ixodes scapularis), qui transmettent la maladie de Lyme. 

3.6 NIVEAUX D’EAU DU LAC 

Par le passé, les niveaux d’eau du Sand Pond ont été stabilisés au moyen d’un ouvrage de 

régularisation des eaux. Cet ouvrage n’est plus fonctionnel et, pour préserver la flore de la plaine 
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côtière de l’Atlantique, il est souhaitable que les niveaux d’eau continuent à fluctuer selon les 

conditions naturelles comme les précipitations, la température et le couvert de neige. 

3.7 INCENDIES DE FORÊT 

La région a une histoire d’incendies de forêts allumés de manière illégale qui pourraient avoir 

des répercussions sur les forêts environnantes, les propriétés privées et les infrastructures. 

L’importance de ces incendies illégaux a varié, elle allait des feux de camp aux feux de friche ayant 

brûlé de grandes superficies. Ainsi, une portion importante de la tourbière ombrotrophe au sud de la 

route Boyd a brûlé au printemps 2012. Certains de ces incendies auraient été allumés de manière 

intentionnelle pour favoriser la croissance des plants de bleuets. 

 

 
Figure 8. Dommages causés dans l’habitat de tourbière par les véhicules hors route dans la réserve 
nationale de faune de Sand Pond en 2002. 
Photo : A. Kennedy © Environnement Canada  
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4 BUTS ET OBJECTIFS 

4.1 VISION 

La vision à long terme pour la réserve nationale de faune de Sand Pond consiste à maintenir 

et à améliorer la qualité de l’habitat pour les espèces animales et végétales indigènes et à réduire 

au minimum les perturbations causées par les humains. 

4.2 BUTS ET OBJECTIFS 

La RNF de Sand Pond a été établie au départ pour protéger l’habitat de divers oiseaux 

migrateurs, particulièrement la sauvagine. De manière générale, elle protège un habitat 

exceptionnel de terres humides et de hautes-terres, conformément au document intitulé Une 

politique des espèces sauvages pour le Canada (Environnement Canada, 1990) où l’objectif 

principal est : 

« … de maintenir et d’améliorer la santé et la diversité des espèces végétales 

et animales sauvages du Canada, […], tant pour [elles]-mêmes que dans 

l'intérêt des générations actuelles et futures ».  

À l’échelle mondiale, la RNF de Sand Pond satisfait aux critères de classification des aires 

protégées de catégorie IV de l’Union internationale pour la conservation de la nature. Le site est 

protégé aux fins de la conservation des espèces et de la diversité génétique et aux fins de la 

surveillance et de la recherche scientifiques. La réserve ne fait l’objet d’aucune promotion 

touristique, et aucune installation publique n’est maintenue sur les lieux. Bien qu’on ne fasse pas la 

promotion des visites publiques, ces dernières ne sont pas limitées pour l’instant. Sous réserve des 

règlements fédéraux et provinciaux, certaines activités traditionnelles sont permises, notamment la 

pêche, la chasse et le piégeage à des fins récréatives. 

Le principal objectif de gestion de la RNF de Sand Pond est de veiller à ce que 

l’habitat des espèces sauvages soit protégé des perturbations causées par les humains afin 

de maximiser le potentiel des processus biologiques naturels. 

Afin d’atteindre cet objectif, des buts et objectifs plus précis ont été établis pour conserver la 

quantité d’habitats naturels ainsi que leur qualité et leur diversité dans la RNF de Sand Pond, tout 

en permettant les activités humaines qui sont compatibles avec cet objectif.  

La RNF de Sand Pond est éloignée, et il n’est pas nécessaire d’y gérer de manière active 

l’habitat ou les visiteurs. Les activités de gestion se limitent aux interventions en cas d’incidents 

particuliers, le cas échéant, et aux visites d’inspection prévues. Les buts et objectifs énumérés plus 

bas traduisent une approche de gestion en matière d’intervention qui consiste à n’intervenir qu’en 

cas d’activités humaines nuisibles, le cas échéant, et dans les limites des ressources financières et 

humaines. La discussion portant sur les activités de surveillance fournit d’autres informations sur la 

manière d’atteindre les objectifs de gestion généraux.  
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Les buts et objectifs précis en matière de gestion sont les suivants :  

 

But no 1 : Conserver et gérer l’habitat nécessaire au rassemblement, à l’alimentation et au repos de 

la sauvagine. 

a. Objectif : Les niveaux d’eau dans le Sand Pond peuvent fluctuer selon les conditions 

naturelles (y compris les activités du castor). 

b. Objectif : Les écosystèmes aquatiques sont protégés contre les incidences négatives des 

activités humaines, comme l’utilisation de pesticides. 

 

But no 2 : Conserver l’habitat de la plaine côtière de l’Atlantique. 

a. Objectif : L’habitat de la plaine côtière de l’Atlantique est protégé contre les incidences 

négatives des activités humaines, comme l’utilisation de véhicules hors route, l’utilisation 

de pesticides et la décharge illégale de déchets. 

b. Objectif : Les niveaux d’eau dans le Sand Pond peuvent fluctuer selon les conditions 

naturelles (y compris les activités du castor). 

 

But no 3 : Conserver et maintenir l’habitat nécessaire aux oiseaux nicheurs et aux oiseaux 

migrateurs.  

a. Objectif : On laisse les forêts existantes suivre les processus naturels; l’exploitation 

forestière est interdite. 

b. Objectif : Les écosystèmes terrestres sont protégés contre les incidences négatives des 

activités humaines, comme l’utilisation de véhicules hors route et l’utilisation de 

pesticides. 

4.3 ÉVALUATION 

Un suivi annuel sera effectué en fonction des ressources humaines et financières 

disponibles. Le plan de gestion lui-même sera réévalué cinq ans après son approbation initiale et 

sera révisé et mis à jour tous les dix ans par la suite. Cette évaluation prendra la forme d’un examen 

annuel des données recueillies dans le cadre des projets de suivi et de recherche décrits ci-

dessous. Ce suivi servira à établir les priorités en matière d’interventions ainsi qu’un niveau de 

l’’investissement de ressources. 
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5 APPROCHES DE GESTION 

 Cette section et le tableau suivant présentent toutes les approches susceptibles d’être 

utilisées dans la gestion de la RNF de Sand Pond. Les activités de gestion particulières seront 

toutefois définies lors du processus de planification annuelle et mises en œuvre en fonction des 

ressources financières et humaines disponibles. 

À l’heure actuelle, la menace la plus immédiate qui pèse sur la RNF de Sand Pond est 

l’utilisation non autorisée de véhicules hors route dans l’habitat des terres humides.  

 

Tableau 7 : Approches de gestion pour la réserve nationale de faune de Sand Pond 

Menaces et défis 
de gestion 

But et objectifs Approche de gestion (incluant les activités et le 
niveau de priorité)

1 

 

Les véhicules 
hors route (VHR) 
causent des 
dommages 
considérables et 
persistants aux 
habitats fragiles 
des terres 
humides dans la 
RNF de Sand 
Pond. 

But n° 2 : Conserver 
l’habitat de la plaine 
côtière de l’Atlantique. 

 

Objectif 2.a : L’habitat de 
la plaine côtière de 
l’Atlantique sera protégé 
contre les activités 
humaines nuisibles, 
comme l’utilisation de 
VHR, l’utilisation de 
pesticides et la décharge 
illégale de déchets. 

 Les communications seront maintenues avec les 
associations d’utilisateurs de VHR en ce qui concerne 
la réglementation dans la RNF de Sand Pond et les 
dommages causés par l’utilisation inappropriée de ces 
véhicules. (2) 

 Les panneaux de réglementation seront entretenus. 
(1) 

 Il y aura participation aux produits de communication 
présentant les répercussions de l’utilisation 
inconsidérée des VHR. (2) 

 La route existante désignée qui relie la maison de 
ferme au Sand Pond et qui donne accès aux véhicules 
sera entretenue. (2) 

Les activités 
touristiques et les 
activités 
destinées aux 
visiteurs, comme 
le camping et les 
feux en plein air, 
endommagent la 
végétation, et les 
déchets 
abandonnés 
perturbent les 
oiseaux nicheurs. 

But n° 3 : Conserver et 
maintenir l’habitat 
nécessaire aux oiseaux 
nicheurs et aux oiseaux 
migrateurs. 

 

Objectif 3.a. On laissera 
les forêts existantes 
suivre les processus 
naturels, et l’exploitation 
forestière sera interdite.  

 Le nombre et la nature des incidents mettant en cause 
des activités illégales dans la RNF seront documentés 
et signalés à la Division de l’application de la loi sur les 
espèces sauvages. (1) 

 Les panneaux de réglementation seront entretenus. 
(1) 

 Des inspections annuelles seront menées afin de 
surveiller l’état du site. (1) 
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Menaces et défis 
de gestion 

But et objectifs Approche de gestion (incluant les activités et le 
niveau de priorité)

1 

 

La décharge 
illégale de 
déchets 
domestiques 
cause des 
problèmes de 
sécurité ainsi que 
des problèmes 
liés à une 
possible 
contamination.  

 

Concentrations 
résiduelles de 
pesticides 
agricoles dans la 
chaîne trophique 

 

Changements 
climatiques 
prévus 

But n° 1 : Conserver et 
gérer l’habitat 
nécessaire au 
rassemblement, à 
l’alimentation et au 
repos de la sauvagine. 

 

Objectif 1.b : Les 
écosystèmes seront 
protégés contre les 
incidences négatives des 
activités humaines, 
comme l’utilisation de 
pesticides.  

 

But n° 2 : Conserver 
l’habitat de la plaine 
côtière de l’Atlantique. 

 

Objectif 2.a : L’habitat de 
la plaine côtière de 
l’Atlantique est protégé 
contre les incidences 
négatives des activités 
humaines, comme 
l’utilisation de véhicules 
hors route, l’utilisation de 
pesticides et la décharge 
illégale de déchets. 

 

But n° 3 : Conserver et 
maintenir l’habitat 
nécessaire aux oiseaux 
nicheurs et aux oiseaux 
migrateurs. 

 

Objectif 3.b : Les 
écosystèmes terrestres 
sont protégés contre les 
incidences négatives des 
activités humaines, 
comme l’utilisation de 
véhicules hors route et 
l’utilisation de pesticides. 

 Le nombre et la nature des incidents mettant en cause 
des activités illégales dans la RNF seront documentés 
et signalés à la Division de l’application de la loi sur les 
espèces sauvages. (1) 

 Les panneaux de réglementation seront entretenus. 
(1) 

 Les déchets existants seront enlevés. (1) 

 Continuer le processus d’évaluation des sites 
contaminés pour déterminer les concentrations 
résiduelles de pesticides et l’étendue de la 
contamination, et entreprendre les activités 
d’assainissement appropriées, si nécessaire. (2) 

 Mener des études et des examens périodiques des 
espèces végétales et des oiseaux pour suivre les 
changements dans l’abondance et la répartition des 
espèces en voie de disparition, de la flore de la plaine 
côtière de l’Atlantique et des oiseaux migrateurs, et 
entreprendre les activités de remédiation appropriées, 
si nécessaire. (2) 
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Menaces et défis 
de gestion 

But et objectifs Approche de gestion (incluant les activités et le 
niveau de priorité)

1 

 

Niveaux d’eau 
dans le lac (Sand 
Pond) 

But n° 1 : Conserver et 
gérer l’habitat 
nécessaire au 
rassemblement, à 
l’alimentation et au 
repos de la sauvagine. 

 

Objectifs 1.a : Les 
niveaux d’eau dans le 
Sand Pond peuvent 
fluctuer selon les 
conditions naturelles (y 
compris les activités du 
castor). 

 

But n° 2 : Conserver 
l’habitat de la plaine 
côtière de l’Atlantique. 

 

Objectifs 2.b : Les 
niveaux d’eau dans le 
Sand Pond peuvent 
fluctuer selon les 
conditions naturelles (y 
compris les activités du 
castor). 

 Veiller à l’écoulement naturel de l’eau au moyen de 
l’ouvrage non fonctionnel de régularisation de l’eau du 
Sand Pond. (2) 

 

Incendies de forêt But n° 3 : Conserver et 
maintenir l’habitat 
nécessaire aux oiseaux 
nicheurs et aux oiseaux 
migrateurs. 

 

Objectif 3.b : Les 
écosystèmes terrestres 
seront protégés contre les 
incidences négatives des 
activités humaines, 
comme l’utilisation de 
VHR et l’utilisation de 
pesticides. 

 Le nombre et la nature des incidents mettant en cause 
des activités illégales dans la RNF seront documentés 
et signalés à la Division de l’application de la loi sur les 
espèces sauvages. (1) 

 Les panneaux de réglementation seront entretenus. (1) 

 Des inspections annuelles seront menées afin de 
surveiller l’état du site. (1) 

1. Degré de priorité : 1 (de 0 à 3 ans); 2 (de 4 à 6 ans); 3 (de 7 à 10 ans) 

5.1 GESTION DE L’HABITAT 

5.1.1 Forêts 

On laissera place à la succession naturelle et aux phénomènes naturels dans les forêts non 

perturbées. Dans certaines exceptions, il sera permis de lutter contre les incendies de forêt 

susceptibles de menacer les propriétés et collectivités adjacentes. Des sites de petite superficie aux 

stades avancés de la succession des champs abandonnés, où domine l’épinette blanche, pourraient 

faire l’objet de mesures de gestion de l’habitat des hautes-terres pour certaines espèces sauvages. 
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5.1.2 Plantes exotiques et envahissantes 

Pour l’instant, aucune mesure de gestion ni mesure de lutte contre les plantes exotiques et 

envahissantes n’est nécessaire ou prévue. 

5.2 GESTION DE LA FAUNE 

Pour l’instant, il n’existe aucune mesure de gestion des espèces fauniques. Pour préserver 

l’habitat de la flore de la plaine côtière de l’Atlantique, les niveaux d’eau dans le Sand Pond pourront 

fluctuer selon les conditions naturelles, et l’ouvrage abandonné situé à la décharge du lac 

demeurera ouvert. 

5.3 SURVEILLANCE 

Des visites d’inspection annuelle, y compris les relevés périodiques d’espèces cibles par le 

Service canadien de la faune d’Environnement Canada, Région de l’Atlantique, constituent un 

élément essentiel du programme de surveillance dans la RNF de Sand Pond. Les données 

obtenues seront communiquées et intégrées dans les travaux portant sur des questions plus 

globales liées à la situation de diverses espèces dans leur aire de répartition respective (plans 

régionaux de conservation des oiseaux, etc.).  

Une surveillance efficace et efficiente exige une planification minutieuse et une approche 

coordonnée. Le suivi sera aussi effectué d'une manière qui contribue aux objectifs du ou des 

programme(s) de rétablissement et plan(s) d’action d’espèces en péril, si de telles espèces venaient 

qu’à se trouver dans la RNF. Les besoins en termes de surveillance continue sont les suivants : 

1. surveillance des changements dans l’habitat à l’échelle régionale, y compris 

l’utilisation des terres adjacentes au moyen de photographies aériennes ou 

d’images satellite; 

2. surveillance de l’utilisation par les humains (dommages causés à l’habitat, camping, 

feux en plein air, perturbation du sol et déchets laissés sur place); 

3. documentation et signalement des preuves d’activités illégales dans la RNF de 

Sand Pond à la Division de l’application des lois sur la faune; il en résultera une 

réduction ou l’élimination de ces activités illégales dans la réserve; 

4. surveillance de la qualité de l’eau, en particulier en ce qui concerne les pesticides et 

les organochlorés;  

5. surveillance des résidus de contaminants associés aux activités agricoles passées 

(production de bleuets et de canneberges);  

6. relevé détaillé des oiseaux. 

5.4 RECHERCHE 

Les sujets de recherche suivants seront considérés pour la délivrance de permis quand les 

résultats de recherche contribueront à :  
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1. protéger, préserver, remettre en état ou améliorer les milieux naturels, en particulier 

l’habitat de la flore de la plaine côtière de l’Atlantique; 

2. rétablir des espèces en péril ou assurer la conservation des oiseaux migrateurs; 

3. déterminer et réduire les risques écologiques des pesticides; 

4. maintenir les terres humides dans un état tel qu’elles soient le plus propices 

possible aux espèces sauvages tributaires de ces milieux. 

Pour demander un permis afin de mener des recherches dans la RNF de Sand Pond et 

obtenir des instructions quant aux propositions de recherche, veuillez communiquer avec :  

  Réserve nationale de faune – Demandes de permis 

Environnement Canada 

Service canadien de la faune 

17, rue Waterfowl, C.P. 6227 

Sackville (Nouveau-Bunswick)  E4L 1G6 

Les demandes de permis doivent être adressées à : Permi.Atl@ec.gc.ca 

5.5 INFORMATION ET SENSIBILISATION DU PUBLIC 

On trouve de l’information sur la RNF de Sand Pond sur le site Web d’Environnement 

Canada à l’adresse suivante : www.ec.gc.ca/ap-pa. Il n’y a aucune installation vouée à l’éducation 

du public dans la RNF. 

Le caractère unique de la RNF de Sand Pond, son importance comme habitat pour la flore 

de la plaine côtière de l’Atlantique, ainsi que le manque d’installations ou d’infrastructures pour les 

visiteurs font en sorte que les activités éducatives et les activités de sensibilisation du public au 

sujet de la réserve sont menées à l’extérieur de la RNF. Le site Web du SCF sur les aires protégées 

contient des informations écrites sur la réserve ainsi que des représentations visuelles des 

ressources écologiques et des caractéristiques physiques des lieux. Les activités d’information et de 

sensibilisation du public viseront particulièrement les associations locales et provinciales 

d’utilisateurs de véhicules hors route. 

mailto:Permi.Atl@ec.gc.ca
http://www.ec.gc.ca/ap-pa
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6 AUTORISATIONS ET INTERDICTIONS 

Dans l’intérêt des espèces sauvages et de leurs habitats, les activités humaines dans les 

réserves nationales de faune sont restreintes et contrôlées en vertu du Règlement sur les réserves 

d’espèces sauvages. Ce règlement établit les activités qui sont interdites (paragraphe 3(1)) dans les 

réserves nationales de faune et fournit au ministre de l’Environnement des mécanismes 

d’autorisation de certaines activités qui y sont autrement interdites. Le règlement confère également 

au ministre le pouvoir d’interdire l’accès aux réserves nationales de faune. 

La pratique d’activités dans les réserves nationales de faune n’est autorisée que si un avis 

émanant du ministre est publié dans un journal local ou affiché à l’entrée de la réserve ou à ses 

limites et sous réserve des conditions dudit avis. Toutes les activités sont interdites sauf si un avis 

publié autorise spécifiquement ces dernières. Toutefois, le ministre de l’Environnement peut délivrer 

un permis autorisant certaines activités. 

6.1 INTERDICTION D’ACCÈS 

En vertu du Règlement sur les réserves d’espèces sauvages, le ministre peut interdire 

l’accès à une RNF en émettant un avis qui sera publié dans un journal local ou affiché à l’entrée de 

la RNF ou à ses limites. Le ministre peut émettre un tel avis s’il croit que l’accès pose un problème 

de santé et de sécurité publique ou qu’il est susceptible de perturber les espèces sauvages et leurs 

habitats. 

L’accès à la RNF de Sand Pond n’est pas interdit. Les activités autorisées et les activités qui 

nécessitent un permis sont décrites plus bas. Les véhicules hors route et tout-terrain sont interdits 

afin de protéger les espèces sauvages et leurs habitats. 

6.2 ACTIVITÉS AUTORISÉES 

Pour la RNF de Sand Pond, les avis autorisant les activités non commerciales suivantes 

seront affichés à l’entrée principale sur la route Boyd; on y trouvera aussi un panneau de 

signalisation de 2 pi x 4 pi sur lequel la RNF sera identifiée. D’autres avis publics seront affichés aux 

limites éloignées de la RNF et au débarcadère du Sand Pond. 

Les activités suivantes sont autorisées sans restrictions spéciales :  

1. observation de la faune 

2. chasse, pêche et piégeage1 

3. randonnée pédestre 

4. photographie 

5. canotage2 

6. ski  

                                                
1
 Assujettis aux règlements fédéraux et provinciaux. 

2
 Les moteurs hors bord doivent avoir moins de 10 chevaux-puissance. 
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7. patinage 

8. raquette 

9. cueillette de petits fruits1. 

Remarque : En cas d’incompatibilité entre les renseignements présentés dans ce document et 

l’avis, ce dernier prévaudra à titre d’instrument juridique autorisant l’activité. 

Les véhicules hors route et tout-terrain sont interdits afin de protéger les espèces sauvages et 

leurs habitats. 

6.3 AUTORISATIONS 

Des permis et avis autorisant une activité peuvent être émis si le ministre est d’avis que 

l’activité relève d’une recherche scientifique liée à la conservation des espèces sauvages ou la 

conservation des habitats, ou est dans l’intérêt des espèces sauvages et de leurs habitats ou 

contribuera à la conservation de ceux-ci, ou est autrement conforme aux critères et au but de 

création de la RNF énoncés dans le plus récent plan de gestion. 

Le ministre peut aussi poser à des permis toute condition qu’il estime nécessaire pour 

atténuer les impacts possibles de l’activité sur les espèces sauvages et leurs habitats et pour 

protéger ceux-ci. 

Toutes les demandes de permis ou autorisations doivent être effectuées par écrit à l’adresse 

suivante : 

  Réserve nationale de faune – Demandes de permis 

Environnement Canada 

Service canadien de la faune 

17, rue Waterfowl, C.P. 6227 

Sackville (Nouveau-Bunswick)  E4L 1G6 

Pour plus d'informations, veuillez consulter la Politique relative à la délivrance de permis ou à 

l’autorisation pour la tenue d’activités interdites dans des aires protégées désignées en vertu de la 

Loi sur les espèces sauvages du Canada et de la Loi de 1994 sur la convention concernant les 

oiseaux migrateurs (décembre 2011). Cette politique d’Environnement Canada est disponible sur le 

site Web des aires protégées au www.ec.gc.ca/ap-pa/. 

6.4 EXCEPTIONS 

Les activités suivantes ne nécessiteront pas de permis ou d’autorisation :  

 les activités liées à la sécurité publique, à la santé publique ou à la sécurité nationale et 

qui sont autorisées en vertu d’une autre loi du Parlement ou les activités qui sont 

autorisées en vertu de la Loi sur la santé des animaux et de la Loi sur la protection des 

végétaux afin de protéger la santé d’animaux ou de végétaux; 

                                                
1
 Cueillette non commerciale de petits fruits seulement. 
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 les activités liées à l’entretien de routine des réserves nationales de faune, à la mise en 

œuvre des plans de gestion et aux activités d’application de la loi menées par un agent 

ou un employé d’Environnement Canada.  

6.5 AUTRES AUTORISATIONS FÉDÉRALES ET PROVINCIALES 

Selon la nature de l’activité, d’autres autorisations et permis fédéraux ou provinciaux peuvent 

être nécessaires pour mener une activité dans cette RNF. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le bureau régional de 

l’autorité fédérale ou provinciale compétente.  

Réserve nationale de faune – Demandes de permis 

Environnement Canada  

Service canadien de la faune 

17, rue Waterfowl, C.P. 6227 

Sackville (Nouveau-Bunswick)  E4L 1G6 

 

Province de la Nouvelle-Écosse 

Ministère des Ressources naturelles 

Division de la pêche et de la faune 

136, rue Exhibition 

Kentville (Nouvelle-Écosse)  B4N 4E5 
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7 SANTÉ ET SÉCURITÉ 

Pour signaler une urgence environnementale, la communication doit être faite par le Centre 

national des urgences environnementales à l’adresse suivante : 

Bureau régional des Maritimes 

Garde côtière canadienne 

Pêches et Océans Canada 

Téléphone : 902-426-6030 ou 1-800-565-1633 

Les problèmes non urgents liés à la sécurité ou à la santé qui se posent dans la RNF de 

Sand Pond NWA doivent être signalés à :  

Programme des réserves nationales de faune 

Environnement Canada 

Service canadien de la faune 

17, rue Waterfowl, C.P. 6227 

Sackville (Nouveau-Brunswick)  E4L 1G6 

Téléphone : 506-364-5044 

Télécopieur : 506-364-5062 

Tous les efforts raisonnables seront faits pour protéger la santé et la sécurité du public, y 

compris la communication aux visiteurs de tout renseignement pertinent concernant tout risque ou 

danger connu ou anticipé. De plus, le personnel d’Environnement Canada prendra toutes les 

mesures de précaution raisonnables et nécessaires afin de protéger sa propre santé et d’assurer sa 

sécurité ainsi que celle de ses collègues. Toutefois, les visiteurs (y compris les chercheurs et les 

entrepreneurs) doivent faire tous les efforts raisonnables pour s’informer des risques, bien se 

préparer et être autonomes. Puisque les milieux naturels comportent certains dangers, les visiteurs 

doivent prendre les mesures de précaution appropriées pour assurer leur propre sécurité. Il n’y a 

pas de personnel d’Environnement Canada présent en permanence dans cette RNF ni de services 

permettant d’assurer la sécurité des visiteurs en continu. 

En cas d’urgence en matière de santé et de sécurité dans la RNF de Sand Pond, veuillez 

consulter le tableau 8 pour obtenir les numéros des services à joindre.  
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Tableau 8. Numéros des services à joindre en cas d’urgence dans la réserve nationale de faune de 
Sand Pond 

Numéros des services à joindre en cas d’urgence dans la réserve nationale de faune de 
Sand Pond, comté de Yarmouth, Argyle (Nouvelle-Écosse) 

43º 48’N., 65º 49’O. 
(Veuillez noter qu’il n’existe pas d’adresse municipale pour la réserve nationale de faune 

de Sand Pond.) 

Urgence Numéro 

Toute urgence mettant la vie en danger 911 

Police – Incendie – Ambulance 911 

Gendarmerie royale du Canada (GRC), détachement de Yarmouth 1-902-742-9106 

Centre de coordination des opérations de sauvetage – pour signaler une 
urgence aérienne ou maritime 

1-800-565-1582 

Urgence environnementale (déversements d’huile, de pesticides ou de 
substances chimiques ou autres urgences environnementales) 

1-800-565-1633 

Environnement Canada – Division de l’application des lois sur la faune 1-506-364-5036 

Environnement Canada – Service canadien de la faune 1-506-364-5044 

Ministère des Ressources naturelles de la Nouvelle-Écosse 1-800-565-2224 



 

Plan de gestion de la réserve nationale de faune de Sand Pond     33 

8 APPLICATION DE LA LOI 

 La gestion des réserves nationales de faune repose sur trois lois et leurs règlements 

d’application : 

 la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs et le 

Règlement sur les oiseaux migrateurs; 

 la Loi sur les espèces sauvages du Canada et le Règlement sur les réserves 

d’espèces sauvages; 

 la Loi sur les espèces en péril.  

Le personnel du Service canadien de la faune et de la Division de l’application des lois sur la 

faune contrôle régulièrement la conformité à la Loi sur les espèces sauvages au Canada et au 

Règlement sur les réserves d’espèces sauvages et institue des enquêtes au besoin. Le personnel 

du programme des réserves nationales de faune fournit des précisions sur les inspections des lieux 

qui pourraient nécessiter la prise de mesures d’application. Des accusations concernant l’utilisation 

de véhicules hors route dans la RNF de Sand Pond ont été portées en vertu du Règlement sur les 

réserves d’espèces sauvages.  
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9 MISE EN ŒUVRE DU PLAN 

Le plan de gestion sera mis en œuvre sur un horizon de 10 ans. Des plans de travail annuels 

seront établis selon les priorités et le cadre budgétaire. Les précisions concernant la mise en œuvre 

du plan de gestion seront présentées dans le cadre de la planification annuelle du travail 

d’Environnement Canada, et la mise en œuvre des mesures prévues se fera en fonction des 

ressources financières et humaines disponibles. On favorisera une approche de gestion adaptative 

pour la mise en œuvre du plan de gestion. La mise en œuvre du plan sera évaluée cinq ans après 

sa publication, sur les bases des activités présentées au tableau 9. 

Les principales activités prévues dans le cadre du présent plan de gestion sont la conduite 

d’activités de surveillance et la réalisation d’examens. Les visites d’inspection annuelle fourniront les 

données de surveillance qui serviront à évaluer la situation des populations d’oiseaux migrateurs, la 

situation de la flore de la plaine côtière de l’Atlantique et l’intégrité écologique générale de la RNF. 

 
Tableau 9. Échéancier de la stratégie de mise en œuvre du plan de gestion de la réserve nationale de 
faune de Sand Pond 

Activité 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Inspections des lieux x x x x x x x x x x 

Entretien des sentiers et de la 
route 

x x x x x x x x x x 

Relevé botanique (en se 
concentrant sur la flore de la 
plaine côtière de l’Atlantique) 

          

Affiche de la RNF x          

Inventaire des oiseaux forestiers  x         

Suivi de l’évaluation des sites 
contaminés 

  x        

Inventaire des espèces en péril 
dans la réserve  

   x       

Relevés détaillés des oiseaux     x      

Surveillance de la colonie 
d’hirondelles bicolores au Sand 
Pond (surveillance des sites 
contaminés) 

x x x x x x x x x x 

 

9.1 MANDATS ET AUTORITÉS DE GESTION 

La responsabilité de la gestion de la RNF de Sand Pond au SCF-EC.  

9.2 ÉVALUATION DU PLAN DE GESTION 

Ce plan sera revu cinq ans après son approbation initiale, puis tous les dix ans par la suite. 
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10 COLLABORATEURS 

Il n’existe aucune entente de collaboration officielle concernant l’administration de la RNF de 

Sand Pond. Certains bénévoles très engagés dans la collectivité ont fourni une aide précieuse en ce 

qui a trait à l’entretien du site et à la biosurveillance; toutefois, aucune entente officielle n’a été 

conclue. 
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ANNEXE I : UTILISATION HISTORIQUE DES TERRES DANS LA RNF DE 
SAND POND 

Vers 1895, la famille Frost est la première à s’établir dans les hautes-terres entourant le 

Sand Pond (Figure A I-1). Les forêts sont déboisées, et les grands murs de pierre visibles autour 

des vieux champs laissent un héritage impérissable de ces travaux. La famille Frost, qui provient de 

la région avoisinante d’Argyle, reconnaît le potentiel de production commerciale de canneberges au 

Sand Pond. Elle obtient une concession pour le lac et fait immédiatement le nécessaire pour 

construire un système d’inondation et de drainage pour optimiser la production et la récolte de 

canneberges. Une fois les travaux terminés, la famille parvient à assécher la majeure partie du 

Sand Pond et cultive environ 25 acres en cannebergière. Elle construit ensuite un ouvrage de 

régularisation à la décharge du lac de manière à ce que les canneberges puissent être inondées en 

cas de risque de gel hâtif (Figure A I-2). Malgré la grande quantité de travail et de planification, la 

cannebergière n’est pas une réussite, et la famille Frost n’est pas en mesure de poursuivre 

l’aventure (Fyfe, 1966). 

La cannebergière est vendue à Hebert Oyler de Kentville (Nouvelle-Écosse), et ce dernier 

continue à y cultiver des canneberges. M. Oyler met en marché ses canneberges sous l’étiquette de 

« OYLER brand – Pure Cranberry Sauce » (Marque Oyler – Purée de canneberges pure) (Figure A 

I-3). M. Oyler a divers intérêts en matière d’agriculture, et son entreprise obtient de bons résultats; il 

signale avoir eu plusieurs excellentes récoltes. Au cours d’une bonne année, jusqu’à 1 500 caisses 

de canneberges sont expédiées depuis la seule propriété du Sand Pond. Par la suite, M. Oyler 

diversifie ses activités pour y ajouter la mise en marché des bleuets et, à cette fin, achète les 

hautes-terres et les bâtiments avoisinant la première ferme. Encore une fois, M. Oyler a du succès 

et récolte 1 000 caisses de bleuets par année. Durant cette période, il investit des sommes 

considérables pour améliorer la propriété du Sand Pond. Un ouvrage plus robuste est installé dans 

le chenal original, et une petite jetée et un petit pont sont construits. On aménage des fossés de 

drainage au fond de l’ancien lac, et on construit un bâtiment qui servira de dortoir et d’entrepôt pour 

l’exploitation agricole (Figures A I-4 et A1-5). Durant de nombreuses années, Frank Frost est le 

gestionnaire du site; il devient par la suite responsable de l’entretien de la propriété de M. Oyler au 

Sand Pond (Figure A I-6). 

À la fin des années 1950, M. Oyler obtient de mauvaises récoltes dans la région; par la suite, 

sa propriété se dégrade peu à peu. Étant donné la baisse de production de canneberges et de 

bleuets, il décide de diversifier les activités sur sa propriété, et au moins deux groupes de sportifs se 

montrent intéressés à acheter la parcelle pour y établir une réserve de chasse. C’est à cette époque 

que le Service canadien de la faune communique avec M. Oyler pour l’informer de l’importance du 

Sand Pond pour les oiseaux aquatiques; le SCF devient ensuite propriétaire des terres du Sand 

Pond.  
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Figure A I-1 : Ancienne maison de ferme des Frost, aujourd’hui disparue, réserve nationale de faune 
de Sand Pond. 
Photo : C. MacKinnon © Environnement Canada, 1985 
 

  

Figure A I-2 : Ouvrage de régularisation de l’eau en pierre dans le chenal de Sand Pond vers 1965. 

Photo : © Environnement Canada 
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Figure A I-3 : Étiquette de la purée de canneberges « Oyler Brand ». Vers 1950, M. Hebert Oyler a 
exploité une cannebergière au Sand Pond, comté de Yarmouth (Nouvelle-Écosse) (Murray, 2001). 
Photo : avec l’aimable autorisation de John Oyler 
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Figure A I-4 : Superficie maximale des cannebergières au Sand Pond, vers 1960. Le lac (Sand Pond) a 
été asséché pour créer des cannebergières, qui sont délimitées par des contours blancs sur la 
photographie. 
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Figure A I-5 : Baraque de la cannebergière au Sand Pond; le bâtiment est aujourd’hui disparu. Réserve 
de faune nationale de Sand Pond, vers 1965. 
Photo : © Environnement Canada 

 

 

Figure A I-6 : Frank Frost, responsable de l’entretien et gestionnaire de la cannebergière, au Sand 
Pond, vers 1965 (photographie attribuée à R. Fyfe). 
Photo : © Environnement Canada 


